
Article 1er :  

(1) Le Ministère de l’Agriculture et du Développement Rural est placé sous l’autorité d’un 

Ministre, assisté d’un Ministre Délégué chargé du Développement Rural. 

 

(2) Le Ministre de l’Agriculture et du Développement Rural est chargé de l’élaboration, de la 

mise en œuvre et de l’évaluation de la politique du Gouvernement dans les domaines de 

l’agriculture et du développement rural. 

A ce titre, il est responsable : 

 

a) en matière agricole :  

- de l'élaboration, de la planification et de la réalisation des programmes gouvernementaux 

relatifs à l'agriculture et au développement rural;  

- de l'élaboration de la réglementation et des normes, ainsi que du contrôle de leur application;  

- du suivi et de la protection des différentes filières agricoles;  

- de la protection phytosanitaire des végétaux;  

- de la conception des stratégies et des modalités pour garantir la sécurité et l'autosuffisance 

alimentaires ainsi que du suivi de leur mise en œuvre;  

- de l'identification et de la promotion de nouvelles productions agricoles pour l'exportation;  

- de la collecte, de la production et de l'analyse des statistiques agricoles;  

- de la diffusion de l'information et des conseils agricoles auprès des producteurs;  

- de la coordination de la gestion des situations de crise en matière agricole ;  

- du suivi des organisations professionnelles agricoles ;  

- de la promotion des investissements, des moyennes et grandes exploitations dans le secteur 

agricole;  

- de l'enseignement agricole et coopératif et du contrôle de l'enseignement agricole et coopératif 

et du contrôle de l'enseignement agricole privé, en liaison avec le Ministère chargé de la 

formation professionnelle. 

 

b) en matière de développement rural :  

- de l'encadrement des paysans et de la vulgarisation agricole;  

- de la participation à la planification des programmes d'amélioration du cadre de vie en milieu 

rural, en liaison avec les Ministères compétents;  

- du suivi de la réalisation des programmes d'amélioration du cadre de vie en milieu rural;  

- de la promotion du développement communautaire;  

- du génie rural.  

(3) Il assure la tutelle des structures de développement en milieu rural ainsi que celle de la 

«Cameroon Development Corporation », de la Société de Développement du Cacao et de la 

Chambre d'Agriculture, de l'Elevage et des Forêts.  

Il assure la liaison avec l'Organisation des Nations-Unies pour l'Alimentation et l'Agriculture et 

le Programme Alimentaire Mondial, notamment. 

 

Article 2 :  

(1) Pour l'accomplissement de ses missions, le Ministre de l’Agriculture et du Développement 

Rural dispose :  



- d’un Secrétariat Particulier ; 

- de deux (02) Conseillers Techniques ; 

- d’une Inspection Générale ; 

- d’une Administration Centrale ; 

- de Services Déconcentrés ; 

- de Services Rattachés. 

 

(2) Le Ministre Délégué chargé du Développement Rural dispose d’un Secrétariat Particulier. 

 


